INSCRIPTION SCOLAIRE
Pour les inscriptions à l’école Louis Pergaud il faut en faire la demande à la Directrice de l’école Mme LOUVET qui vous dirigera vers la Mairie ou vous remplirez un certificat de scolarité que vous devrez ensuite lui remettre.

Pièces à fournir :
- Livret de famille

- Justificatif de domicile

- Dérogation si vous n’habitez pas dans la commune.

